
COUR D'APPEL DE PARIS	 RECEPISSE DE DÉPOT DE PLAINTE AVEC
CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE	 T ÿ
DE PARIS	 J T

N° du Parquet : . 1115196025.
CABINET DE ROGER LE LOIRE	 N° Instruction: . 20f/11/52 .

DOYEN DES JUGES D'INSTRUCTION	 PROCÉDURE CORRECTIONNELLE

Le greffier de Pascal GAND , Vice Doyen des Juges d'Instruction au Tribunal de Grande Instance
de Paris, atteste avoir enregistré le 17 Mai 2011, sous les numéros visés en références*, une plainte
avec constitution de partie civile émanant de :

SUARA RAKYAT MALAYSIA (SUARAM) Association
Domiciliée chez Me William BOURDON et Me Joseph BREHAM
156, rue de Rivoli 75001 PARIS
Ayant pour avocats : Me William BOURDON et Me Joseph BREHAM
156 rue de Rivoli 75001 PARIS

Contre : X...

Des chefs de corruption active, corruption passive, trafic d'influence, abus de biens sociaux,
recel

la partie civile est avisée :

- que la recevabilité de cette plainte sera subordonnée au versement de la consignation fixée en
fonction des ressources (art. 88 du C.P.P)**

- que la consignation garantit le paiement de l'amende civile dans le cas où la constitution de partie
civile serait, ultérieurement, jugée abusive ou dilatoire (art. 91 et 177-2 du C.P.P).

copie certifiée conforme
à l'original

Fait à Paris, le 31 Mai 2011
Le greffier

Toute correspondance concernant votre plainte doit être envoyé à l'adresse suivante :
Tribunal de grande instance

Pôle financier
5/7 rue des Italiens 75009 Paris

* Pour un traitement rapide de vos courriers, rappeler impérativement les numéros visés en
références dans toutes correspondances.

** les bénéficiaires de l'aide juridictionnelle sont dispensés du versement de la consignation.


